
Comprendre votre facture d’eau et d’assainissement 

 Vos identifiants : 

− Numéro de contrat = référence à rappeler dans tous les échanges 
avec le service Eau-Assainissement 

− Identifiants de connexion à votre espace abonnés : 
https://eaux.meusegrandsud.fr/ 

 Type de facture : Indique si la facture est basée sur un relevé réel 
(facture réelle) ou sur une estimation de la consommation (facture 
estimative). 

 
 

Période de consommation facturée 

 
Consommation relevée (ou estimée dans le cas d’une facture 
estimative). ATTENTION, la consommation relevée ne correspond pas 
toujours à la consommation facturée (par exemple lorsque la facture 
précédente a été estimée, ou en cas d’écrêtement). La consommation 
facturée figure au dos de la facture. 

 Prix TTC moyen du litre d’eau, hors abonnement 

 Montant à régler et date limite de paiement 

 Coordonnées du service de l’Eau et de l’assainissement 

 Coordonnées de l’organisme en charge des encaissements – A 
contacter pour toute question sur le paiement de votre facture, la 
situation de votre compte, des arriérés, des difficultés de paiement. 

  
Moyens de paiement : (+voir également le point 17 au verso de la facture) 

NOUVEAU : talon-TIP à renvoyer à l’adresse indiquée (Centre 
d’encaissement des finances publiques - 35908 RENNES Cedex 9) 

• si paiement par TIP : talon à dater et signer, et accompagner 
d’un RIB en cas de mention « joindre un RIB » ou de 
changement de coordonnées bancaires - sans utiliser de 
trombone, d’agrafe, d’adhésif et sans plier 

• si paiement par chèque : talon à joindre non signé, accompagné 
d’un chèque libellé à l’ordre du TRESOR PUBLIC - sans utiliser de 
trombone, d’agrafe, d’adhésif et sans plier 

 

 Moyens de paiement : QR CODE destiné au paiement de la facture par 
carte bancaire ou espèce auprès d’un buraliste ou d’un partenaire 
agréé 

 

 
 

Consommation relevée (ou estimée dans le cas d’une facture estimative) 
[idem que le point 4 au recto). ATTENTION, la consommation relevée ne 
correspond pas toujours à la consommation facturée (par exemple lorsque 
la facture précédente a été estimée, ou en cas d’écrêtement). La 
consommation facturée est indiquée pour chaque redevance aux points  
12, 13, 14, 15, 16. Dans le cas d’une facture écrêtée suite à une fuite, la 
consommation facturée pour l’Eau est différente de la consommation 
facturée pour l’Assainissement. 

 
 

Consommation facturée pour la redevance Eau. La consommation est 
répartie au prorata temporis par année tarifaire. 

 
 

Consommation facturée pour la redevance Assainissement (collectif). La 
consommation est répartie au prorata temporis par année tarifaire. 

 
 

Consommation facturée pour la redevance Prélèvement sur les 
ressources en eau (reversée à l’Agence de l’Eau Seine-Normandie). La 
consommation facturée pour cette redevance correspond à la 
consommation facturée pour la redevance Eau. 

 
 

Consommation facturée pour la redevance Lutte contre la pollution 
(reversée à l’Agence de l’Eau Seine-Normandie). La consommation facturée 
pour cette redevance correspond à la consommation facturée pour la 
redevance Eau. 

 
 

Consommation facturée pour la redevance Modernisation des réseaux de 
collecte des eaux usées (reversée à l’Agence de l’Eau Seine-Normandie). La 
consommation facturée pour cette redevance correspond à la 
consommation facturée pour la redevance Assainissement (collectif). 

 
 

Liste de modes de paiement disponibles pour cette facture. (Il est possible 
de souscrire au prélèvement automatique (mensuel ou non) uniquement 
pour les prochaines factures). 
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